
FORMULAIRE D’ABONNEMENT

Raison sociale : …………………………………………………………… Code TVA : ……………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………… Ville : ……………………………………

Code postal : ……………… Tél. : ……………………… GSM : ……………………… Fax : …………………………………

Activité de l’entreprise : …………………………………………..........…………………………………………..........………….

N° de téléphone de la ligne ADSL : __ __   __ __ __ __ __ __

Si vous êtes déjà abonné chez TOPNET, précisez votre 

Veuillez m’envoyer un technicien pour faire l’installation, moyennant 50 DT TTC de frais d’installation.

code client : __ __ __ __ __

Autres : ……….com .net

Nom de domaine* (EN MAJUSCULE) : ……………………………………………………………………………………………

.org .com.tn .net.tn .org.tn

E-mail principal:………………………….@……………………

*Sous réserve de disponibilité.

Par la signature de ce présent contrat j’atteste avoir lu et approuvé sans réserves les conditions générales d’utilisation du 
service TOPNET et déclare accepter toutes ses clauses.

Cette adresse e-mail vous permettra de recevoir les courriers de Topnet
> Je souhaite être contacté sur mon e-mail principal

Achat : 129 DT TTC.

Paiement à la réception d’une facture trimestrielle

Mensuel TrimestrielPaiement par prélèvement automatique

Nom et prénom : ………………………………………………………… N° CIN / Carte de séjour : ……………………………

256 k 512 k 1 Méga 2 Méga

Coordonnées

Débits

Modem WiFi

Installation

Paiement

Nom de domaine et hébergement

Fait à : …………le……………
TOPNET CLIENT

IMPORTANT : Tout contrat d’abonnement doit être accompagné de la photocopie de la CIN ou de la carte de séjour du détenteur de la ligne téléphonique.

Tunis: 1, Av. Kheireddine Pacha - Imm. Pacha Center, Bloc B, 1er étage - 1073 Tunis - Tél. : 71 770 770 - Fax: 71 951 031
Sousse:  5, Av. Habib Bourguiba - Imm. Ghnima Centre, 5è étage, App. B51 - 4000 Sousse - Tél. : 73 201 000 - Fax: 73 215 356

TOPNET SA.  Capital: 550 000 DT - RC: B 124942001 - CODE TVA: 760743 N/A/M/000 - CD: 803579 R
c o m m e r c i a l @ t o p n e t . t n  - w w w . t o p n e t p r o . c o m



Article 1 : SUPREMATIE
Les présentes conditions générales de vente particulières, précisées au contrat d’abonnement 
ADSL, sont les seules clauses déterminantes de l’accord entre le Client  et TOPNET. La signature 
dudit contrat d’abonnement par le Client, implique obligatoirement l’adhésion des deux parties à 
l’intégrité de ces clauses, sans aucune restriction.

Article 2 : OBJET
2.1 Les présentes conditions générales de vente ont pour objet de définir les modalités suivant 
lesquelles TOPNET fournit le service ADSL au Client, à l’adresse d’installation indiquée lors de la 
souscription. Le Client, domicilié en Tunisie,  dans une zone couverte par l’ADSL, disposera du 
service à l’adresse mentionnée, sur le numéro de téléphone qu’il aura indiqué sur ce contrat 
d’abonnement lors de la souscription.
2.2 Les présentes conditions ont également pour objet de définir les conditions dans lesquelles le 
Client doit accéder et utiliser le Service ADSL pour ses besoins propres ainsi que ses responsabili-
tés quant au flux des données émises ou reçues. 

Article 3 : DEFINITION DU SERVICE
3.1 Le service ADSL permet au Client qui l’accepte de se connecter à l’Internet haut débit, sans 
limitation de durée de connexion, sauf dans le cas de la mise en place d’une offre ADSL 
supplémentaire, limitée au soir, week-ends et jours fériés, dont le client aura connaissance avant la 
signature de ce contrat. 
3.2 Cinq débits sont possibles :
ADSL 64K/128K : accessible uniquement aux particuliers.
ADSL 128k/256K: accessible aussi bien aux particuliers qu’aux entreprises
ADSL 256k/512K: accessible aussi bien aux particuliers qu’aux entreprises
ADSL 512k/1024K: accessible aussi bien aux particuliers qu’aux entreprises 
ADSL 1024k/2048K: accessible aussi bien aux particuliers qu’aux entreprises 

ARTICLE 4 : CONFIDENTIALITE
4.1 Le droit d’accès accordé au Client par son abonnement est strictement personnel. De ce fait, 
à chaque Client  sont attribués des paramètres de connexion (Identifiant(s) ou (Login) et mot(s) de 
passe) lui permettant de se connecter à Internet ou d’accéder aux services de messagerie 
électronique. 
4.2 Les paramètres de connexion confiés au client sont confidentiels. Le Client  est donc seul 
responsable de leur détournement ou utilisation non autorisée. 
Le Client s’engage par conséquent  à se prémunir contre ces éventualités et dispose de la 
possibilité de procéder, volontairement et à tout moment, à la modification de ses paramètres de 
connexion.
TOPNET se réserve, toutefois, le droit de modifier les paramètres de connexion  pour des besoins 
d’ordre technique auquel cas, le Client  sera prévenu 5 jours à l’avance.

Article 5 : CONDITIONS DE LOCATION, DE VENTE, OU DE PRÊT DU MATERIEL
5.1 Le matériel nécessaire à la connexion (Modem USB ou Modem Routeur) est mis à la 
disposition du client durant toute la période de l’abonnement à titre de prêt. Le matériel peut être 
loué lorsqu’il s’agit d’un Routeur WIFI. Le client peut également faire l’acquisition de son Modem 
(Routeur ou WIFI) auprès de TOPNET.
5.2 Dans le cas de prêt ou de location, le matériel reste la propriété de Topnet ; le client ne peut 
par conséquent disposer de ces équipements en dehors du cadre de l’utilisation du service ADSL 
prévu par son abonnement. Il lui est donc formellement interdit de céder, sous louer, transformer, 
transférer ou prêter tout équipement propriété de TOPNET sous quelque forme que ce soit.
5.3 En cas de résiliation du contrat, le Client s’engage à restituer à TOPNET l’équipement 
emprunté ou loué en bon état ou de payer sa valeur. La récupération du matériel ou de sa valeur 
par TOPNET est une condition nécessaire et préalable à toute résiliation du contrat.
5.4 En cas de dysfonctionnement du modem ou du routeur, le Client a la possibilité de l’échanger 
contre un autre équipement du même type sous réserve du respect des règles de garantie 
relatives.

Article 6 : DUREE ET DATE D’EFFET
6.1 Le présent contrat prend effet à partir de la date de la première connexion effectuée par le 
Client au service ADSL et est souscrit pour une durée convenue entre les deux parties et mention-
née sur le contrat. 
6.2 La durée minimale du contrat est d’un (1) an.
6.3 Le contrat est reconduit tacitement à l’expiration de ce délai. 
6.4 Les  abonnements  contractés pendant les périodes de promotion sont d’une durée  minimale 
de deux (2) ans 

Article 7 : TARIFS, OFFRES PROMOTIONELLES ET PARRAINAGE
7.1 En cas de baisse des tarifs ADSL de Topnet, le client bénéficiera automatiquement des 
nouveaux prix. La nouvelle tarification est appliquée à partir de la première mensualité suivant la 
baisse.
7.2 Les offres de parrainage sont valables pour tout abonnement d’un débit équivalent ou 
supérieur à celui du parrain 
7.3 Les gratuités cumulées ne peuvent en aucun cas dépasser les 12 mois pour une même ligne 
ADSL. Cette restriction est valable aussi bien pour les offres promotionnelles que pour les offres de 
parrainage (ou la combinaison des deux). 
7.4 Tout abonnement contracté pendant une période de  promotion suppose un engagement 
tacite de deux (2) ans. Lors de la deuxième année, votre abonnement vous sera facturé selon les 
tarifs en vigueur (prix non promotionnels). 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE ADSL

7.5 En cas d’abonnement contracté pendant une période de promotion, les offres de parrainage ne sont 
valables qu’à partir de la deuxième année d’abonnement.

Article 8 : FACTURATION ET PAIEMENT
8.1 La facturation des sommes dues au titre du présent contrat est trimestrielle, elle débute à partir de la 
date de la première connexion effectuée par le Client.
8.2 Les paiements sont trimestriels, l’option de paiement mensuel n’est acceptée que pour les clients 
ayant opté pour un prélèvement bancaire mensuel. Toutefois, le client doit s’acquitter au minimum d’un 
trimestre d’abonnement lors de la signature du présent contrat, cela quelque soit le mode et la périodicité 
de paiement choisie.
8.3 Le règlement de chaque période doit être effectué à l'avance, conformément au mode de paiement 
choisi par le client sur le Contrat.
8.4 Le non-paiement d’une facture par le Client à l’échéance prévue entraînera de plein droit la 
suspension de la connexion ADSL.
8.5 En cas de rupture de contrat, la réactivation de l’accès ne peut être effectuée qu’après réception du
règlement de la période précédente, y compris la période de suspension de la connexion.
8.6 La facture de TOPNET et celle de TUNISIE TELECOM sont totalement indépendantes
8.7 En aucun cas le Client ne peut invoquer la non réception de la facture pour justifier un défaut de 
paiement à l’échéance.

Article 9 : MODIFICATION DE L’ABONNEMENT, RECLAMATION ET TRANSFERT D’UNE LIGNE
9.1 Toute demande de modification de l’abonnement en cours (changement de débit, de mode de 
paiement ou de matériel) ainsi que toute réclamation émanant d’un client doit être formulée par écrit et 
adressée à la direction commerciale de Topnet.
9.2  Toute demande de transfert d’abonnement d’une ligne à une autre fait appel à la reconstitution du 
dossier du client. Ainsi, le client est appelé à signer un nouveau contrat Tunisie Télécom  conformément 
à la nouvelle ligne qui sera son nouveau support ADSL. Topnet assurera l’envoi de ce contrat au client 
pour qu’il le remplisse, le signe et nous le renvoie.
9.3 TOPNET ne traite que les réclamations qui concernent ses services.

ARTICLE 10 : LIMITES DE RESPONSABILITE
10.1 Le Client  est présumé connaître les caractéristiques et limites des services Internet et désengage 
par conséquent la responsabilité de TOPNET pour tout incident se rapportant aux points suivants.
10.2  Le rôle de TOPNET est de fournir la connexion Internet au Client  par l’intermédiaire de son Centre 
Serveur et ne dispose donc d’aucune responsabilité sur les données transmises et ne peut exercer 
aucun contrôle sur le contenu, la nature ou les caractéristiques des informations transmises.
10.3  Les données circulant sur Internet ne sont pas protégées et peuvent faire l’objet d’éventuels actes 
de détournement. Aussi, le client est seul tenu responsable de la communication de mots de passe, 
codes confidentiels, et de toute information sensible, ainsi que des conséquences qui en découlent.
10.4  Le Client  est entièrement responsable de son équipement connecté au centre serveur et de tout 
dommage éventuel pouvant survenir du fait de leur connexion.
10.5 En cas d’hébergement d’un site web, le Client  est le seul responsable de son site web, du contenu 
des informations transmises, diffusées ou collectées, de leur exploitation et de leur mise à jour.
10.6 Le Client s’engage à respecter les droits des tiers, notamment les droits de la personnalité, les droits 
de propriété intellectuelle des tiers tels que droits d’auteur, droits sur les brevets sous les marques.
10.7 TOPNET est habilitée à suspendre le service sans indemnité de part et d’autre pour toutes 
opérations planifiées de remise à niveau, de maintenance préventive ou corrective ou encore d’extension 
de son Réseau.

Article 11 : RESILIATION OU FIN DU CONTRAT
11.1 L’application des présentes correspond à la durée de l’abonnement choisi par le client et 
mentionnée dans le contrat à compter de la date de la mise en service de la connexion ADSL. 
11.2 Toutefois, le contrat est prorogé par tacite reconduction pour la même période que l’abonnement 
initial, sauf demande de résiliation, notifiée par le client et signalée par lettre recommandée avec accusé 
de réception, par fax ou en remplissant une demande de résiliation disponible dans nos agences 
commerciales, au moins 30 jours avant échéance du terme de l’abonnement.
11.3 Si la résiliation est demandée avant l’expiration de la durée minimale prévue à l’article 6 ; le client 
sera redevable du montant des mensualités restantes jusqu’à la fin de la durée de l’abonnement, à 
l’exception des cas de résiliation anticipée pour motif légitime, auquel cas, le Client devra joindre à sa 
demande de résiliation les pièces justificatives.
Après réception de la lettre de résiliation, le contrat prend fin à l’expiration de la durée en cours.
11.4 La résiliation ne saurait en aucun cas résulter de la seule restitution par le Client du matériel à 
TOPNET ou de la déconnexion du Matériel par le Client. TOPNET se réserve le droit de continuer à 
facturer le coût de l’abonnement jusqu’à l’accomplissement des formalités de résiliation.
11.5 Dans le cas d’une résiliation anticipée, TOPNET ne sera en aucun cas redevable des mensualités 
de TUNISIE TELECOM restant à payer jusqu’à la fin de la durée de l’abonnement.
11.6 Topnet se réserve le droit de résilier le contrat dans les cas suivants : 
- Non paiement de ou (des) factures dues, après un délai supérieur à 15 jours suivant la lettre de mise en 
demeure sous forme de lettre recommandée avec accusé de réception, à la charge du client.
- Non respect par le client des dispositions du présent contrat
11.7 Le Client pourra obtenir toutes les informations utiles à la résiliation de son abonnement en 
contactant le service commercial de TOPNET à Tunis au 71770770, à Sousse au 73201000 ou par 
e-mail à l’adresse : commercial@topnet.tn 

Article 12 : DISPOSITIONS FINALES 
Le présent contrat et le formulaire d’abonnement font corps.




